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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« des massifs de montagne et des »

les mots :

«  en termes de mobilité quotidienne et de fluidité du trafic routier en particulier pour les massifs de 
montagne et les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire parmi les objectifs de la programmation des infrastructures 
l’importance du désenclavement pour les massifs de montagne qui en sont particulièrement affectés 
et l’amélioration de la mobilité quotidienne à l’intérieur des massifs en fluidifiant le trafic routier, 
notamment dans les territoires transfrontaliers comme celui des Pyrénées-Orientales.


